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Qui veut participer au concours de création
d'entreprise organisé

Par mimmmmi, le 02/02/2011 à 22:45

Vous avez la fibre d’un créateur, vous avez un projet de création d'entreprise qui vous tient à
cœur alors participez à la 7ème édition du Triomphe de la Création et donnez-vous les
moyens de créer votre entreprise.
Le Triomphe de la création est un concours régional et gratuit ouvert aux porteurs de projet
demandeurs d’emplois souhaitant concrétiser leur projet et aux personnes qui ont créé leur
entreprise depuis moins d’un an. Le concours récompense les meilleurs projets par des lots
financiers et matériels d’une valeur de 10 000 euros. 
Si vous voulez y participer, connectez-vous sur notre blog http://triomphedelacreation.over-
blog.com pour récupérer le dossier d’inscription et nous le retourner avant le 15 mars 2011.
Une sélection sera ensuite effectuée et nous vous inviterons à vous rendre dans nos locaux
pour passer devant un jury de professionnels composé d’un expert-comptable, d’un banquier,
de chefs d’entreprise, d’un avocat et d’enseignants en entreprenariat. 

Une journée entière, le 12 avril 2011, sera ensuite consacrée à la remise des prix à la mairie
du 17ème. Lors de cette journée, ouverte à tous, de nombreux ateliers et conférences seront
à votre disposition gratuitement. Vous pourrez ainsi profiter de nombreux conseils de
professionnels afin de vous aider à concrétiser votre projet.

Vous pouvez nous contacter par mail à l’adresse accede.evenementiel@gmail.com 

Nous attendons vos candidatures avec impatience
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